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Exposé des motifs  
 
Alors que de nombreuses personnes cheffes d’entreprise approchent de l’âge de la retraite, un effort supplémentaire 
de la Région permettrait de faciliter les transmissions-reprises d’entreprise, vecteur essentiel pour le maintien et la 
création d’emplois. Cela concerne tous les secteurs et en particulier ceux de l’artisanat, du commerce et de 
l’agriculture. 
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Délibéré 
 
Après le point : 
 
5. Récompenser l’effort et le mérite des jeunes cumulant emploi et formation : instauration d’une « prim’ojob étudiants » 
 
Ajouter: 
 
8. Renforcer le soutien et la visibilité des dispositifs de transmission-reprise d’entreprises.  
 
Afin de faciliter les transmissions-reprises, étape souvent délicate pour les personnes cheffes d’entreprises, la Région renforcera 
ses dispositifs existants et leur visibilité. Certains dispositifs ont vocation à être davantage connus, tel le dispositif pour faciliter la 
reprise par les salariés dans un modèle coopératif de type SCOP, qui pourrait également être adapté pour convenir à d’autres 
formes d’entreprise. 


